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Clarté et prévisibilité pour garantir une entrée en application sans heurts
du règlement de l'UE sur la déforestation

Brussels, le 4 décembre 2025

La Commission se félicite de l'accord politique provisoire conclu ce soir entre le Parlement européen et
le Conseil sur la proposition de la Commission relative à des modifications ciblées du règlement de
l'UE sur la déforestation, car il garantit la clarté et la prévisibilité de l'entrée en application et des
exigences applicables aux opérateurs économiques.

Les modifications convenues réduiront la charge de données sur le système informatique afin qu'il soit
en mesure de traiter les déclarations de diligence raisonnée attendues et les déclarations simplifiées
soumises par tous les opérateurs. Cela permettra de disposer d'un système informatique qui
fonctionne bien, ce qui est nécessaire à la bonne mise en œuvre du règlement.

Nous devons à présent veiller à ce que l'EUDR produise des résultats sur le terrain. Représentant 10%
des émissions mondiales de gaz à effet de serre, la déforestation mondiale et la dégradation des
forêts est l'un des défis les plus urgents de notre époque.

Mesures clés

L'accord politique provisoire comprend les éléments clés suivants:

Une année supplémentaire pour les préparatifs des opérateurs économiques avant
l'entrée en application du règlement:

L'entrée en application a été fixée au 30 décembre 2026 pour les grands et moyens
opérateurs;

Pour les micro et petits opérateurs, l'entrée en application a lieu le 30 juin 2027;

Pour les micro et petits opérateurs déjà couverts par le règlement de l'UE sur le bois,
l'entrée en application aura lieu le 30 décembre 2026.

Obligations simplifiées pour les opérateurs en aval et les négociants:  Ces opérateurs et
commerçants n'auront plus besoin de présenter de déclarations de diligence raisonnée ni de
transmettre les numéros de référence plus loin dans la chaîne d'approvisionnement. Seul le
premier acteur en aval collectera un numéro de référence de diligence raisonnée.

une déclaration unique simplifiée pour les micro et petits opérateurs primaires de
pays à faible risque. Il remplace la nécessité antérieure de soumettre des déclarations de
diligence raisonnable dans le système informatique. Lorsque les informations requises sont déjà
disponibles dans des bases de données créées en vertu de la législation de l'UE ou des États
membres, et que les États membres mettent à disposition les données pertinentes dans le
système informatique EUDR, les micro et petits opérateurs primaires sont exemptés de
l'obligation de soumettre la déclaration simplifiée.

le retrait des livres, journaux et documents imprimés de la définition du produit de
l'EUDR.

Prochaines étapes

Le Parlement européen et le Conseil devront désormais adopter formellement les modifications ciblées
du règlement de l'UE sur la déforestation avant qu'il ne puisse entrer en vigueur.
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Contexte

Le règlement de l'UE sur la déforestation vise à faire en sorte qu'un ensemble de biens essentiels mis
sur le marché de l'UE ne contribue plus à la déforestation et à la dégradation des forêts dans l'UE et
ailleurs dans le monde. La déforestation et la dégradation des forêts sont des facteurs importants du
changement climatique et de la perte de biodiversité, les deux principaux défis environnementaux de
notre époque. L'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) estime que
420 millions d'hectares de forêts, soit une superficie supérieure à celle de l'Union européenne, ont été
perdus du fait de la déforestation entre 1990 et 2020. 

Depuis l'entrée en vigueur du RDUE en juin 2023, la Commission a constamment travaillé avec les
parties prenantes sur la manière de faciliter une mise en œuvre simple, équitable et rentable du
RDUE. Au cours des dernières années, la Commission s'est concentrée sur la mise en place du cadre
nécessaire à l'entrée en application du RDUE, notamment au moyen de documents d'orientation  et de
questions fréquemment posées (FAQ) supplémentaires publiés en avril 2025, ainsi que dans
le règlement d'exécution sur l'étalonnage des performances publié en mai 2025.

La Commission a également entrepris un effort de simplification sous différents angles, ce qui, selon
les estimations, entraînerait une réduction de 30 % des coûts et de la charge administratifs pour les
entreprises.

En décembre 2024, l'Union européenne a accordé une période d'introduction progressive
supplémentaire de 12 mois, rendant la loi applicable le 30 décembre 2025 pour les grandes et
moyennes entreprises et le 30 juin 2026 pour les micro et petites entreprises.
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"L'accord auquel sont parvenus le Parlement européen et le Conseil offre aux entreprises la sécurité et la prévisibilité nécessaires
pour qu'elles puissent se préparer à l'application du règlement. Je suis heureux que nous ayons réussi à résoudre rapidement les
problèmes de capacité du système informatique et nous allons maintenant travailler à la mise en œuvre de la loi de la manière la
plus efficace possible, afin que nous puissions réduire la déforestation mondiale."
Jessika Roswall, commissaire à l’environnement, à la résilience en matière d’eau et à l’économie circulaire compétitive -
04/12/2025
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